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Présentation de l’association 

Le Sporting Club de Mouans-Sartoux GOLF, (SCMS Golf) est une association municipale de golf sans 

terrain affilié, qui permet à ses adhérents de pratiquer le golf dans différents golfs de la région PACA, 

dans une ambiance club agréable et amicale, tout en bénéficiant de tarifs groupes. 

 
L’association organise 1 à 2 compétitions golfiques amicales chaque mois, qui se terminent toujours 
par un pot de l’amitié offert par l’association. 
D’autres sorties sont organisées en France ou à l’étranger : week-end ou séjours d’une semaine dans 
des pays plus lointains comme l’Espagne ou le Portugal. 
 
L’association a signé des contrats de partenariats avec certains golfs proches qui permettent aux 
joueurs de bénéficier d’un tarif préférentiel lorsqu’ils jouent à titre individuel sur ces golfs : Old Course, 
Barbossi, Saint-Donat, la Grande Bastide ; condition requise pour bénéficier de ces tarifs négociés : 
être à jour de sa cotisation, présenter sa carte de membre estampillée du tampon de l’année en cours 
et régler le green-fee auprès de notre trésorier par virement bancaire ou chèque. 
 

Fonctionnement de l’association 

Une semaine avant la date de la sortie un mail de demande de participation est envoyé à tous les 
membres afin que les organisateurs puissent organiser les départs qu’ils communiqueront aux 
participants quelques jours avant la sortie. 
Le règlement s’effectue à la fin de la partie lors du pot de l’amitié et auprès du trésorier.  
 
De manière générale, toutes les informations relatives aux activités de l’association sont consultables 
sur le site de l’association : www.scmsgolf.fr 
L’identifiant et le mot de passe pour accéder à l’espace membres sont communiqués dès l’adhésion 
 

Adhésions 

Le renouvellement des adhésions se fait en début d’année auprès de la secrétaire selon les modalités 
qui figurent sur la fiche d’inscription qui doit être  dûment remplie chaque année. 
Le SCMS étant affilié à la FFG, chaque adhérent peut demander son renouvellement de licence auprès 
de celui-ci et régler conjointement le montant de l’adhésion au SCMS et à la FFG, ce qui simplifie les 
démarches administratives pour les membres. 
 

 Jean-Pierre LE LOUSSE, Président 
scmsgolf@gmail.com 
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